
 FEUILLE D'ENGAGEMENT AU CONCOURS 

SPECIAL 3ème degré 

Lieu : PRESSAGNY - Date : 5 OCTOBRE 2014 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le concurrent s'engage à respecter la réglementation de la SCC, et de la CNEA, déclare être titulaire 

d'une assurance responsabilité civile et dégage l'organisateur du concours agility de toute 

responsabilité du fait d'accidents ou dommages divers qui pourraient survenir à lui ou à ses chiens, ou 

être occasionnés par lui ou ses chiens.  
 

Signature du concurrent Nom, signature et téléphone 

du Président ou Responsable Agility 

 

 

 

                                                                          

Pour être retenue, cette feuille d’engagement doit être accompagnée :  

 d'un chèque de 14 € (par chien, chèque global refusé) à l’ordre de l’ACP (gratuit pour les jeunes 

conducteurs) 

 de la photocopie LISIBLE de votre licence (à coller sur la présente feuille) 

 une adresse mail bien lisible (seules les équipes refusées seront contactées)  

La liste des engagés paraîtra sur le site du club : http://acppressagny.e-monsite.com 

 
et adressée à : 

Nathalie LOBBE, 10, Domaine de la Boissière 27510 MEZIERES-EN-VEXIN – 02 32 53 38 58 – gilles.cellette@wanadoo.fr 

 

MERCI 

de bien vouloir coller  

une photocopie lisible :  

ICI 

 - de votre licence 2014 

 - ou de votre carte conducteur 

  

http://acppressagny.e-monsite.com/

